
 

 

 

 
 
 

 

 

    
         
     
  
  
  
         

20

 

février

 

2023.

 

-

 

Décret

 

n°

 

23/07

 

portant

 

création,

 

organisation

 

et

 

fonctionnement

 

des

 

services

 

de

 

recherches

 

et

 

de

 

sauvetage

 

des

 

aéronefs

 

et

 

navires

 

en

 

détresse

 

en

 

temps

 

de

 

paix

 

en

 

République

 

démocratique

 

du

 

Congo

 

(J.O.RDC.,

 

15

 

avril

 

2023,

 

n°8,

 

col.

 

39)

Le

 

Premier

 

ministre,

Vu

 

la

 

Constitution

 

de

 

la

 

République

 

démocratique

 

du

 

Congo,

 

telle

 

que

 

révisée

 

par

 

la

 

loi

 

11-002

 

du

 

20

 

janvier

 

2011

 

portant

 

révision

 

de

 

certains articles de

 

la

 

Constitution

 

de

 

la

 

République

 

démocratique

 

du

 

Congo

 

du

 

18

 

février

 

2006,

 

spécialement

 

en

 

son

 

article

 

92

 

alinéas 1er,

 

2

 

et

 

4;

Vu

 

la

 

Convention

 

relative

 

à

 

l’aviation

 

civile

 

internationale

 

signée

 

à

 

Chicago

 

le

 

7

 

décembre

 

1944,

 

spécialement

 

en

 

son

 

article

 

25;

Vu

 

la

 

Convention

 

internationale

 

pour

 

la

 

sauvegarde

 

de

 

la

 

vie

 

humaine

 

en

 

mer

 

«Solas»

 

signée

 

à

 

Londres le

 

1er

 

novembre
1974;

Vu

 

l’ordonnance-loi

 

66-98

 

du

 

14

 

mars 1966

 

portant

 

Code

 

de

 

la

 

navigation

 

maritime;

Vu

 

la

 

loi

 

10-014

 

du

 

31

 

décembre

 

2010

 

relative

 

à

 

l’aviation

 

civile,

 

telle

 

que

 

modifiée

 

et

 

complétée

 

par

 

la

 

loi

 

23-001

 

du

 

12

 

janvier
2023,

 

spécialement

 

en

 

ses articles 167

 

et

 

168;

Vu

 

la

 

loi-organique

 

11-012

 

du

 

11

 

août

 

2011

 

portant

 

organisation

 

et

 

fonctionnement

 

des Forces armées;

Vu

 

l’ordonnance

 

21-006

 

du

 

14

 

février

 

2021

 

portant

 

nomination

 

d’un

 

Premier

 

ministre;

Vu

 

l’ordonnance

 

21-012

 

du

 

12

 

avril

 

2021

 

portant

 

nomination

 

des vice-premiers ministres,

 

des ministres d’État,

 

des ministres,

 

des ministres délégués et

 

des vice-ministres;

Vu

 

l’ordonnance

 

22-002

 

du

 

7

 

janvier

 

2022

 

portant

 

organisation,

 

et

 

fonctionnement

 

du

 

Gouvernement,

 

modalités de

 

collaboration

 

entre

 

le

 

président

 

de

 

la

 

République

 

et

 

le

 

Gouvernement

 

ainsi

 

qu’entre

 

les membres du

 

Gouvernement;

 

Vu

 

l’ordonnance

 

22-003

 

du

 

7

 

janvier

 

2022

 

fixant

 

les attributions des ministères;

Vu

 

le

 

décret

 

011/29

 

du

 

10

 

juin

 

2011

 

portant

 

statuts d’un

 

établissement

 

public dénommé

 

Autorité

 

de

 

l’aviation

 

civile

 

de

 

la

 

République

 

démocratique

 

du

 

Congo,

 

en

 

sigle

 

«

 

AAC/RDC»;

Considérant

 

la

 

nécessité

 

d’instituer

 

les services de

 

recherches et

 

sauvetage

 

des aéronefs en

 

détresse

 

en

 

République

 

démocratique

 

du

 

Congo

 

et

 

de

 

fixer

 

les modalités de

 

leur

 

fonctionnement;

Sur

 

proposition

 

du

 

ministre

 

des Transports,

 

Voies de

 

communication

 

et

 

de

 

Désenclavement;

Le

 

Conseil

 

des ministres entendu;

Vu

 

l’urgence;

Décrète:

TITRE

 

Ier

DES

 

DISPOSITIONS

 

GÉNÉRALES

Art.

 

1er.

 

Des

 

généralités

Le

 

présent

 

décret

 

a

 

pour

 

objet

 

d’instituer

 

et

 

de

 

fixer

 

les modalités d’organisation

 

et

 

de

 

fonctionnement

 

des services de

 

recherches et

 

de

 

sauvetage

 

des aéronefs et

 

navires en

 

détresse,

 

en

 

temps de

 

paix,

 

sur

 

l’ensemble

 

d

 

territoire

 

de

 

la

 

République

 

démocratique

 

du

 

Congo

 

et

 

dans ses eaux intérieures.

11

 

a

 

également

 

pour

 

objet

 

de

 

fixer

 

les modalités de

 

fonctionnement

 

des organismes en

 

charge

 

de

 

la

 

fourniture

 

de

 

ces services.

Art.

 

2.

 

De

 

la

 

fourniture

 

de

 

services

 

de

 

recherches

 

et

 

sauvetage

En

 

temps de

 

paix,

 

sur

 

l’ensemble

 

du

 

territoire

 

de

 

la

 

République

 

démocratique

 

du

 

Congo

 

et

 

dans ses eau

 

intérieures,

 

tout

 

aéronef

 

ou

 

navire

 

civil

 

en

 

détresse

 

ainsi

 

que

 

ses occupants ont

 

le

 

droit

 

de

 

bénéficier

 

des services de

 

recherches et

 

de

 

sauvetage,

 

quels que

 

soient

 

l’Etat

 

d’immatriculation

 

de

 

l’aéronef

 

ou

 

du

 

navire

 

et

 

la

 

nationalité

 

des occupants.

Art.

 

3.

 

Des

 

définitions

 

et

 

des

 

sigles

Au

 

sens du

 

présent

 

décret,

 

on

 

entend

 

par:




















